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Résumé

Le Programme d’Amélioration des Systèmes d’Exploitation en zone cotonnière (PASE) et l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali (APCAM) ont sollicité le Cirad

pour appuyer le Volet « conseil à l’Exploitation familiale » (CEF) en 2006. L’appui apporté par le Cirad vise à améliorer les performances du dispositif de conseil expérimenté dans le cadre du PASE et à contribuer à la réflexion sur la construction de dispositifs de conseil originaux et novateurs avec les différents opérateurs de développement au Mali dont l’APCAM. Cet appui comprend entre autres, la mise en place d’un groupe de travail sur le conseil et un travail de capitalisation des expériences de conseil agricole au Mali et dans la sous-région.

Le travail s’est déroulé en quatre temps entre janvier et mai 2006 :

i) une mission de lancement de l’étude en janvier 2006 par un consultant du CIRAD

et le consultant national ;

ii) ides rencontres avec les opérateurs de conseil en mars par le consultant national ;

iii) l’organisation par l’APCAM et l’animation par le CIRAD d’un atelier sur la capitalisation des expériences de conseil au Mali du 4 au 6 avril à Sikasso et

iv) la rédaction de la synthèse de l’étude par le CIRAD en mai.

Vulgarisation et conseil

Vu les confusions souvent enregistrées, il est important de rappeler ce que l’on attend par vulgarisation, conseil, conseil de gestion (CdG) et conseil à l’exploitation familiale (CEF). On a longtemps parlé (et encore aujourd’hui) de vulgarisation, terme auquel s’adjoignent parfois les qualificatifs de « technique » ou de « masse ». « La vulgarisation en Afrique a souvent été entendue comme le moyen de faire adopter par les producteurs des techniques mises au point par la recherche agronomique, grâce à un dispositif d’encadrement organisé à différentes échelles géographiques ».

Le conseil a pour fonction d’aider le producteur à atteindre ses objectifs. Il s’agit ici d’apporter un regard extérieur au paysan concernant sa situation et ses possibilités. Ce conseil peut prendre différentes formes : techniques, économiques… Le Conseil de gestion peut être défini comme une aide à la décision au cours d'un processus d'apprentissage faisant évoluer les représentations de l'agriculteur avec les étapes suivantes : prévision, action, évaluation des conséquences de la décision, confirmation ou modification des représentations. Kleene le définit comme suit : "Méthode de vulgarisation qui prend en compte l’ensemble de la situation d’une exploitation et cherche, en dialogue avec le paysan, un cheminement d’amélioration qui s’étend souvent sur plusieurs années.".

Lors de l’atelier sur le conseil à l’exploitation tenu en 2001 au Bénin, le terme conseil de gestion (CdG), jugé trop restrictif, car connoté «comptabilité-gestion», ne reflétait pas la diversité des expériences présentées par les participants. Il a été proposé, à l’avenir, d’employer le terme de conseil aux exploitations familiales (CEF) qui recouvre plusieurs types

de conseil conçus et mis en oeuvre dans des contextes différents et selon des approches distinctes.
Le bilan des expériences de conseil au Mali et dans la sous-région

L’analyse des expériences de CEF au Mali rejoint les analyses menées en Afrique de l’Ouest du Centre. La vulgarisation et plus globalement le conseil ont été fortement affectés par le désengagement de l’État ; de plus les anciens dispositifs et démarches ne correspondant plus aux besoins et attentes des producteurs, leurs coûts de fonctionnement sont élevés, etc. Au Mali, les plus anciennes expériences de conseil à l’exploitation sont aussi touchées : l’expérience CMDT vivote, la démarche et les outils ont besoin d’être renouvelés, les Centres de Prestations de Services (PCPS) fonctionnent difficilement suite à l’arrêt des financements de l’Agence Française de Développement (AFD) en 2004. Les expériences récentes toutes sur projet et donc sur des zones et pour des périodes limitées, sont du conseil à l’exploitation (PASE), de la formation par la pratique, champs écoles (GIPD), ou des parcelles et essais de démonstration (PASAOP). La mise en oeuvre des expériences récentes de conseil, est confrontée à des difficultés de gouvernance et de prise en charge et de pérennisation du dispositif.

Que ce soit au Mali ou dans la sous-région, la difficulté majeure à la pérennisation du service est la prise en charge financière du coût de ce service. Le coût annuel du conseil par exploitation varie du simple au double selon les expériences ou projets (de 60 000 à 120 000 FCFA). Il est élevé si on le compare au revenu annuel moyen des exploitations agricoles adhérents à ces groupes CEF (entre 300 000 FCFA/an et 800 000 FCFA/an en moyenne). Pour limiter le coût du conseil, condition nécessaire à la pérennisation des dispositifs, différentes équipes envisagent d'augmenter le nombre d'exploitations pris en charge par conseiller. Pour un dispositif ayant plusieurs années d'expérience, un conseiller pourrait intervenir auprès de 40 à 100 exploitations voire 200. Le coût du conseil pourrait alors diminuer autour de 20 000 à 40 000 FCFA/an/exploitation. Dans l’ensemble des expériences analysées, la répartition du coût du conseil entre les différentes parties prenantes (producteur adhérent, OP, État, filière, projet, etc.) montre :

i) les difficultés des gestionnaires des dispositifs CEF pour récupérer les cotisations des adhérents (de 2 000 à 12 000 FCFA/an selon les cas) même lorsque cela avait été prévu et annoncé aux paysans ;

ii) que l’engagement financier des OP (le groupement de base, l’Union, etc.) est rare car le CEF intéresse une minorité d’agriculteurs ;

iii) que l’État et des sociétés publiques contribuent dans quelques cas : SOFITEX au Burkina Faso et SODECOTON au Cameroun.

Au Mali des expériences intéressantes de recours à des prestataires pour assurer le conseil sont en cours, mais encore trop récentes pour en tirer des conclusions et enseignements. Mais déjà, ces prestataires, comme les autres structures pratiquant le conseil rencontrent des difficultés pour trouver des ressources humaines compétentes dans ce domaine.

Conclusions et propositions d’action

La première chose à faire, la plus importante est d’assurer la formation des paysans (éducation de base, alphabétisation, formation professionnelle), préalable indispensable à toute action de développement durable, et particulièrement pour le conseil à l’exploitation familiale ;  formation insuffisamment prise en compte, voire négligée aujourd’hui, par les structures de l’État et les bailleurs de fonds.

Il ressort aussi un besoin important de réflexion sur l’appui aux producteurs (formation, vulgarisation, conseil) au Mali, qui pourrait être confié à un comité de réflexion sur la vulgarisation, dans lequel un groupe de travail serait chargé du conseil agricole. Plusieurs points devraient être abordés par le groupe de travail.

En matière de gouvernance et de financement, le groupe doit continuer la réflexion sur les montages institutionnels permettant d’assurer la pérennisation de ce service de conseil pour lequel se posent les questions de :

(i) l’implication des communes rurales et des filières pouvant dégager des ressources régulières de façon régulières par prélèvement, fiscalité etc.

(ii) la disponibilité en ressources humaines compétentes (appuis à l’émergence de ces compétences au sein des OP, des prestataires, etc.).

Dans le but de réduire les coûts de ce conseil, il est important de mettre en place des mécanismes de démultiplication des activités du conseiller (animateur-relais, animateur, paysan, etc.) qui restent à construire, les expériences passées n’étant pas concluantes : difficultés de reconnaissances des animateurs-paysans par les autres paysans, niveaux insuffisants pour l’application de la démarche.

Sans attendre les résultats de ces réflexions, il faut privilégier, dès à présent, une option qui a fait ses preuves et qui continue à le faire, c’est-à-dire l’ancrage du CEF au sein de filières organisées (coton, riz, maraîchage, fruits et élevage péri-urbain) avec des opérateurs installés dans la durée et des interprofessions, car il n’est pas envisageable aujourd’hui que les producteurs prennent en charge la totalité de ce service. Ceci veut dire que la zone cotonnière et la zone Office du Niger sont celles où le conseil à l’exploitation semble indiqué, voire aussi certaines zones péri-urbaines dynamiques de production de légumes, de fruits et d’élevage où les producteurs sont organisés, et disposent de revenus relativement importants. Pour les autres zones, beaucoup moins intégrées au marché et où les paysans sont peu organisés, l’accent doit être mis dans un premier temps sur l’alphabétisation et la formation des paysans par la pratique au travers de démarches de groupes autour de champs écoles et d’expérimentation paysanne, dont la quasi-totalité des coûts doivent être subventionnés ; la prise en charge par les producteurs ne pouvant concerner qu’une petite partie.

En terme de démarche, il est important de rappeler qu’il n’y a pas un seul type de conseil, une seule méthode et des outils passe-partout. Il est important et judicieux de maintenir une diversité de dispositifs correspondants à la diversité des situations rencontrées.

Le recours aux langues locales lorsqu’elles sont pratiquées, est à coupler avec des interventions en matière d’alphabétisation fonctionnelle. Jusqu’à présent, les méthodes et outils de suivi et d’évaluation ne permettent pas de mettre facilement en évidence l’intérêt de la démarche en terme d’amélioration des performances techniques et économiques des exploitations. Il reste à convaincre les financeurs du conseil de l’intérêt de cette démarche pour qu’ils s’engagent dans la durée, et pour ce faire, mesurer avec eux les impacts techniques et économiques qu’elle engendre. Ces deux points, nécessitent l’implication de la recherche pour l’adaptation de la démarche et des outils aux situations rencontrées, mais aussi pour alimenter le conseil en thèmes et modules à développer, pour actualiser les références sur les exploitations agricoles, pour analyser les processus de capitalisation des connaissances, et enfin, pour l’évaluation des impacts.

Dans le domaine des ressources humaines, il est nécessaire de mettre en place dans les différents cursus de formation agricole (Universités, écoles d’agriculture, etc.), des enseignements sur les démarches de vulgarisation, et particulièrement sur le conseil à l’exploitation.

Ces constructions ont par ailleurs besoin de temps et de continuité dans l’action pour aboutir à des résultats convaincants.
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